COMMUNIQUE DE PRESSE

La loi n°2010-1563 du 15 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales (RCT) poursuit parmi ses principaux objectifs l’achèvement, la simplification et la rationalisation de la carte intercommunale.

Cette loi  prévoit l’établissement, dans chaque département, d’un schéma Départemental de Coopération Intercommunale (SDCI), avant le 31 décembre 2011 applicable en 2014.

Une nouvelle  carte de l’intercommunalité  en Dordogne est donc proposée à l’initiative de Madame la Préfète.

Pour le Ribéracois la proposition du  schéma Départemental de Coopération Intercommunale est la suivante :

Fusion de la communauté de communes du Ribéracois, de la communauté de communes du Pays de Saint Aulaye) avec intégration des communes isolées de La Roche Chalais, de Chassaignes et de Bertric Burée.

Elle a été examinée lors de la séance du conseil communautaire du 31 Mai 2011 et a donné lieu à un débat.

Il est apparu  que le projet envisagé par la Préfecture  pour nos territoires ne recueille  pas l’adhésion des élus.

Aussi une proposition alternative plus consensuelle a alors été évoquée.

Il est ainsi envisagé de réunir dans un même ensemble les Communautés de Communes  du  Ribéracois, du Val de Dronne, des Hauts de Dronne et du Verteillacois. Cela représenterait un ensemble de 21 000 habitants répartis sur 47 communes correspondant au réel bassin de vie du Ribéracois.

Cette contre- proposition est approuvée très majoritairement par les conseillers communautaires, avec 30 voix pour et 4 abstentions

